
Section du Pas-de-Calais

Déclaration Liminaire du CHS-CT du 2 octobre 2018

Monsieur le Président,
Nous voici réunis une semaine après un CHS-CT spécial et le ciel ne se dégage toujours pas, et bien
au contraire. Nous devons tous autour de cette table travailler dans le même sens : la protection de
tous les agents même si l'obligation de résultat n'engage que votre responsabilité !

SOLIDAIRES Finances rappelle ainsi l'article 6 quinquiès de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 :
« Aucun fonctionnaire ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour
objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses
droits  et  à  sa  dignité,  d'altérer  sa  santé  physique  ou  mentale  ou  de  compromettre  son avenir
professionnel. »

En reprenant nos déclarations liminaires de cette année, nous rappellerons également : ce n'est pas
parce qu'une situation existe depuis si longtemps qu'elle en devient normale !

Monsieur le Président,
Nous avons la chance d'avoir un CHS-CT propre à notre administration et dans notre département
consacré à 99 % à notre DDFiP !
Nous aurons encore la chance de l'avoir quelques mois (peut-être 2020), alors usons et abusons de
ses possibilités tout en respectant le cadre réglementaire, utilisons-le ! Et pas uniquement comme
une  tirelire  ou  en  réponse  à  des  obligations.  Prenons-en  l'initiative,  même  si  des  actions  de
formation sont nécessaires.

Mettons à l'ouvrage des groupes de travail judicieux sans oublier ceux sur les voies de garages !
Innovons dans des solutions pour prendre en compte les évolutions du travail et améliorer

les conditions de travail !

Monsieur le Président,
Dans un contexte de resserrement de notre réseau, de pressions professionnelles, de dégradation des
relations entre collègues (cf. fiches de signalement), de situations médico-sociales de plus en plus
prenantes et complexes, SOLIDAIRES Finances revendique que tous les moyens nécessaires mais
avant tout humains et professionnels soient mis en place pour écouter et répondre aux situations de
tous les agent.es parfois en détresse.

Monsieur le Président,
SOLIDAIRES Finances espère avoir des débats sereins, éclairés et sans tabou au cours de cette
instance
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